
OBJECTIFS:

COMMENT SAISIR : LES MEMBRES- FÉVRIER 2019:

Le comité d'éthique constitue un espace régional réflexif interdisciplinaire. 
Son organisation vise à garantir son indépendance vis-à-vis de toutes instances en 
charge du secteur médico-social de la région.

Penser et agir sur les questions et les pratiques apportées par les professionnels 
du secteur social et médico-social en lien avec les SIAO 
Soutenir les acteurs de terrain et institutionnels face aux enjeux contemporains du 
secteur notamment :                                                                                                                        

La priorité donnée à certains publics
Les tensions psychiques des équipes 
La confrontation des logiques de parcours (insertion, hébergement, 
santé, vie, etc)

Prendre en compte la complexité des situations au regard des réalités et des principes
Aider les professionnels à agir et réagir à l’appui des fondements éthiques
Préconiser et contribuer à la construction de repères collectifs.

ACTIONS CONCRÈTES,  LE COMITÉ ETHIQUE PLURIDISCIPLINAIRE:

Analyse des situations signalées au comité, sensibles sur le plan éthique et 
déontologique
Donne un avis éclairé, dégagé des enjeux institutionnels et opérationnels de la 
situation, aux organisations et aux professionnels de la région après saisine du comité
Donne un avis discuté, réfléchi, écrit pour renforcer et soutenir la dimension éthique
Produit une synthèse annuelle de ces travaux

Tout professionnel, toute équipe, tout cadre ou 
administrateur préoccupé par une situation 
pratique d’ordre éthique ou déontologique, peut 
saisir le comité éthique 
 
 
Le comité d’éthique pourra, si besoin, rencontrer 
ou contacter la source de la saisine pour bien 
cerner le questionnement.
En réponse, un avis du comité sur la situation 
sera transmis par écrit dans un délai de 2 à 3 
mois.

Renée Bertet, cadre retraitée de la 
fonction publique / action sociale
Michel Bon, psychiatre
Axelle Brodiez, historienne, chargée de 
recherche CNRS
Guillaume Pégon, psychologue et 
sociologue
Patrick Pelège, sociologue.
Michel Pillot, directeur de service social
Céline Rabourdin, chargé de projet sur les 
questions juridiques
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